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RÉSUMÉ
L’accès aux semences de soja de qualité reste un défi 
majeur pour les producteurs ; ce qui ne leur permet 
pas d’obtenir des rendements optimaux. Les solutions 
durables à cet état de choses reposent sur (i) l’inves-
tissement dans la recherche et la production des se-
mences, (ii) le renforcement de capacités technique, ma-

nagériale et commerciale des producteurs désireux de 
se spécialiser en production de semence de soja et (iii) 
l’instauration d’un système de certification flexible mais 
qui garantit la qualité des semences. La mise en œuvre 
de ces mesures devrait permettre la production et la 
distribution de semences de soja de qualité pour l’amé-
lioration de la productivité du soja au Bénin.
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RECOMMANDATIONS
1. Créer les conditions favorables pour que le secteur 
privé investisse dans le secteur semencier ;
2. Renforcer les institutions de recherche en sélection-
neurs et spécialistes en production de semences et en 
moyens financiers pour la création variétale et la pro-
duction des semences de base ;
3. Renforcer les entreprises semencières en technique 
de production et traitement des semences en stratégies 
de commercialisation des semences ;
4. Adopter le principe de semences de qualité décla-
rée.
La mise en œuvre de l’ensemble de ces recommanda-
tions adressées au Ministère de l’agriculture, de l’éle-
vage et de la pêche et aux différents acteurs de la 
filière soja doit permettre d’améliorer la productivité 
du soja au Bénin. 

INTRODUCTION
Les semences de qualité constituent un déterminant im-
portant de la productivité agricole et sont vecteurs de 
transfert de technologies aux producteurs. Au Bénin, le 
cadre organisationnel et institutionnel régissant le sys-
tème semencier formel du soja n’est pas fonctionnel. Les 
producteurs s’approvisionnent prioritairement, près de 
98% des cas, en semences dans le secteur informel à 
travers des prélèvements sur des récoltes précédentes, 

dons des amis, achat au marché et échanges. La qualité 
en termes de pureté variétale, de viabilité et de taux 
de germination des semences dans ce système n’est pas 
garantie. Des organisations de producteurs font des ef-
forts pour supporter des coopératives de production de 
semences de soja mais ces efforts ne sont pas continus 
(Ayenan et al., 2017). Ces constats sont dus à la faible 
capacité en ressources financière et humaine des (i) 
structures de recherche chargées de la création varié-
tale et de la production des semences de base et (ii) des 
institutions en charge de la certification (Hinvi, 2016). 
En conséquence, les quantités de semences certifiées 
obtenues par le biais des organisations de producteurs 
ne couvre que 1% des emblavures de soja (Ayenan et 
al., 2017). Ainsi, la disponibilité des semences de soja 
de qualité reste très limitée et ne permet pas aux pro-
ducteurs d’obtenir des rendements optimaux. Les ren-
dements moyens sont de 978 kg/ha contre des rende-
ments en milieu paysan pouvant aller au-delà de 2000 
kg/ha (Sinclair et al., 2014). Ainsi, l’augmentation de la 
production de soja au cours des dernières années, n’a 
pas été suivie par l’augmentation des rendements (Fi-
gure 1). Faciliter l’accès des producteurs aux semences 
de qualité requiert donc un changement de paradigme 
et la création d’un environnement favorable à l’investis-
sement dans le secteur.

Figure 1 : Tendance de superficie, rendement et production de soja au Bénin (DPP/MAEP, 2017)



La promotion de la production des semences de soja 
doit s’insérer dans le cadre global de la promotion de 
la filière soja. Cela requiert l’élaboration et l’opéra-
tionnalisation du plan national de développement de la 
filière soja. La mise en œuvre d’un tel plan facilitera non 
seulement l’accès aux intrants mais aussi l’accès au mar-
ché d’écoulement des produits. En effet, l’utilisation des 
semences de soja de qualité n’est optimale qu’en com-
binaison avec les autres facteurs de production permet-
tant ainsi aux producteurs d’optimiser leur production.
La production des semences est une activité qui requiert 
des ressources techniques et humaines assez pointues. 
Cependant, elle a été laissée pour compte avec un en-
vironnement qui reste peu attractif au secteur privé. 
La nouvelle politique semen-
cière (MAEP, 2015) promeut 
la création d’un environnement 
favorable au partenariat pu-
blic-privé dans le secteur des 
semences. La mise en appli-
cation effective de cette poli-
tique est indispensable pour la 
création d’entreprises semen-
cières capables d’investir et 
d’améliorer la disponibilité en 
semences de qualité. Cela va 
encourager les professionnels 
à prendre en mains la pro-
duction et la distribution des 
semences de qualité avec des 
systèmes de traçabilité qui les 

1.Création d’environnement favorable à l’investis-
sement privé dans le secteur semencier ; 
2.Renforcement les institutions de recherche en 
sélectionneurs et spécialistes en production de 
semences et en moyens financiers pour la création 
variétale et la production des semences de base ;
3.Renforcement des capacités techniques et ma-
nagériales des entreprises  semencières ;
4.Adoption du principe de semences de qualité 
déclarée.

Actions clés pour améliorer la production et la 
distribution des semences de soja

rend plus responsables contrairement à la situation ac-
tuelle. 
En dehors des aspects liés aux investissements, le pro-
cessus de certification en vigueur avec le nombre de 
contrôle au champ (au moins 3) et au laboratoire (1) 
reste peu performant à cause de l’effectif insuffisant 
des agents de contrôle et de certification. Cela conduit 
à des retards dans le processus de certification pénali-
sant les producteurs de semences. Il existe cependant un 
autre processus de certification avec un minimum de vi-
site au champ et adapté aux situations où les ressources 
allouées à la certification sont limitées. Il s’agit du sys-
tème de semences de qualité déclarée (FAO, 2006). 
Une révision de la règlementation en vigueur s’avère 
indispensable pour prendre en compte cette forme de 
certification. 
Par ailleurs, le renforcement des capacités des centres 
de recherche en ressources matérielles, financières et 
humaines est tout aussi indispensable. L’introduction des 
variétés si elle reste une option pour l’obtention de ma-
tériels génétiques performants ne saurait remplacer les 
programmes nationaux de création et de sélection varié-
tale. Actuellement, il n’y a aucun programme de la sorte 
sur le soja au Bénin. Cet état de choses limite la sélection 
de matériels adaptés aux conditions agro-écologiques 
et aux besoins des producteurs et des consommateurs. 
Avec l’approche de territorialisation du développement 
agricole, les Agences de Développement Territoriales 
qui ont le soja comme faisant partie des cultures loco-
motives doivent accorder une attention particulière à la 
recherche variétale dans cette filière. 
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